
Chaque institution pour personnes 
âgées peut optimiser sa consommation 
d’énergie et ainsi réduire ses coûts. 
Cela s’opère souvent déjà avec des me- 
sures simples. Avec un conseil énergé-
tique PEIK de SuisseEnergie, vous 
pouvez économiser jusqu’à 15 % de  
vos coûts énergétiques. En tant que 
membre de CURAVIVA, vous bénéficiez 
de tarifs très attractifs. Le lien pour 
vous inscrire et plus d’informations se 
trouvent au verso de ce document.

Économisez de l’énergie : offre 
spéciale de conseil énergétique 
pour nos membres
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Inscrivez-vous  
dès maintenant !

CHF 2’886 
au lieu de  

CHF 6’486 



Vos avantages
	– Économies de 10 à 15 % de vos coûts 

énergétiques – selon la taille de 
l’entreprise, de 3’000 à 45’000 CHF 
par an

	– Temps à fournir réduit au maximum 
(environ 4 – 6h)

	– Rapport d’audit complet avec des 
propositions concrètes de mise en 
œuvre des mesures

	– Conseil énergétique personnalisé 
pour votre établissement

Profitez-en mainte-
nant !  Inscription  
à l’offre spéciale

peik.ch/fr/curaviva 

Plus d’informations à propos de PEIK :
peik.ch/fr

Comment se déroule 
votre audit PEIK

Premier entretien gratuit pour  
une analyse initiale de la situation

Conseil PEIK à prix spécial avec  
une analyse approfondie de votre 
consommation d’énergie sur site

Présentation des résultats et des 
mesures recommandées 

Sur base volontaire : détermination 
des prochaines étapes et accom- 
pagnement à la mise en œuvre des 
mesures 
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« L’audit PEIK a mis en avant des lacunes dans  
les installations de chauffage et de ventilation. 
Avec des investissements minimes, nous avons  
pu réaliser de grandes économies. » 
Giuseppe Impala, responsable technique de la fondation Claire Magnin

https://peik.ch/fr/curaviva/
http://www.peik.ch/fr
https://peik.ch/fr/curaviva/

